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Plan Local d'Urbanisme 

 

 Les orientations d’aménagement et de 

programmation 

 

 

 

L’article L 123-1-4 du code de l’Urbanisme précise que les PLU 

peuvent en outre comporter des orientations d’aménagement 

relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, 

réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, 

en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable prévoir les actions et opérations 

d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre 

en valeur l’environnement les paysages, les entrées de villes et 

le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas 

d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics. 
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II..  RRaappppeell  dduu  ccoonntteexxttee  
 
Le cœur de village de la Bâtie-Divisin est constitué essentiellement de deux entités urbaines 

distinctes. Le centre-bourg au nord-est autour des rues du 11 Novembre 1918 et de la rue du 

Recoin. L’urbanisation liée à l’ancienne route nationale 75 se développant en linéaire le long de 

cette dernière.  

L’îlot du centre définit par les rues qui le borde (rue du 11 novembre 1918, rue du Recoin, la 

départementale 28 et la départementale 1075) constitue le principal site d’enjeux du bourg.   

 

D’une part, il est peu construit et sa mutation doit être anticipée, d’autre part il est au centre du 

village constituant le secteur de rencontre des deux logiques urbaines définis précédemment.  

 

Cette orientation d’aménagement vise à organiser l’urbanisation future en préservant le devenir 

du site à long terme, à définir les dispositifs de desserte du site, à permettre une meilleure 

cohésion du bourg.  

 

Elle s’opère sur :  

- les zones mutables de l’îlot , 

- ses pourtours que constituent les voies et les espaces publics, 

en donnant des orientations sur les assiettes foncières, les voiries et espaces publics.  

 

 

IIII..  PPrriinncciippeess  eett  oobbjjeeccttiiffss  
 

 

Principe de composition :  
 

 Donner une cohésion d’ensemble au cœur du village et réduire la mise à distance du bourg 

par rapport à la route  

 Rendre lisible le bourg depuis la RD1075.  

 Valoriser le cœur du village par le réaménagement des voies et des espaces publics. 

 Valoriser le bâti traditionnel par la restauration de la grange à l’angle D28/rue du Recoin en 

logements ou en programme mixte (professions libérales et logements) et l’implantation de la 

nouvelle mairie dans l’ancienne cure. 

 Conforter le bourg par une urbanisation dans la continuité de l’existant à l’alignement avec la 

voie et discontinue le long de la route départementale 28.  

 Implanter des constructions dans le respect des volumes des constructions traditionnelles 

environnantes, soit R+2 ou R+1+ comble.  

 Urbaniser les pourtours de l’îlot du centre tout en conservant des percées visuelles sur les 

espaces arrière (principe de discontinuité des alignements sur rue à respecter).   

 Renforcer les polarités existantes et les espaces de rencontre sur les espaces publics (parvis de 

l’église, espace d'accès à l’école).  

 Créer une véritable polarité et valoriser l’entrée Nord/Est du Bourg au carrefour de la RD1075 

et de la rue du 11 novembre 1918 par la création d’un espace public au pied de la mairie.  
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Mobilité  

 

 

 Sécuriser la RD1075 notamment les deux points de traversées et de connexions au bourg 

(carrefour DR28 et rue du 11 Novembre 1918).  

 Aménager dans l'esprit de "rue de village" une zone de rencontre (20 km/h), les rues du 11 

Novembre 1918 et du recoin par un espace partagé piéton / voiture, par des entrées de la 

zone marquées et par la création de places de stationnement le long des voies.  

 Apaiser la RD28 et lui redonner un caractère de rue de village par l’aménagement de 

traitement spécifique et contrasté des traversées piétonnes aux débouchés des 

cheminements piétons transversaux.  

 Améliorer les accès à l’école en créant un espace piéton d'accueil plus grand.  

 Relier les différents secteurs par des cheminements piétons dédiés (venelles piétonnes à créer 

à travers l’ilot du centre) 

 Améliorer et développer les cheminements piétons.  

 Desservir le cœur d’îlot en ces pourtours en limitant les dessertes voitures au cœur de la zone 

(déplacement résiduel réduit) 

 Aménager des espaces de parking au pourtour de l’îlot du centre.  

 

 

Paysage et environnement 

 

 Conserver un cœur d’îlot vert et non bâti.  

 Conserver l’esprit de verger et replanter les arbres abattus sur l’espace paysager central 

 Créer une gestion des eaux pluviales à ciel ouvert combinant noues paysagères et bassin de 

rétention paysager suivant les besoins.  

 Offrir des percées visuelles sur le cœur d’îlot paysager par l’intermédiaire du parking implanté 

le long de la RD28.  

 Valoriser la perspective sur le vallon depuis le parvis de l’église. 

 Concevoir la végétalisation des parkings à créer et des parvis (mis à part celui de l’église). 

 Concevoir les haies de manière discontinues composées suivant des essences locales 

(Cornouiller sanguin, Sureau noir, Noisetier, Lilas pourpre, Aubépine à fleurs, Eglantier, 

Chèvrefeuille des haies, Viorne mansienne, Amélanchier, Charme commun, Buis commun) et 

à hauteur au moins 50 % de feuillus afin de préserver la biodiversité du milieu. 

 Les clôtures dont celles en mur plein ne devront pas à excéder 1.8 m.    
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Programme  

 

 Développer la mixité des fonctions en cœur de bourg avec l’implantation d’une nouvelle 

mairie, d’un espace petite enfance et un programme d’habitat.  

 Développer la mixité d’habitat en offrant des typologies d’habitat variées 

 Animer l’espace paysager du cœur d’îlot par l’affirmation d’un espace de rencontre (jardins 

familiaux, parcs aux animations ponctuelles, lieux d'échanges…) 

 Capacité de l’ordre de 18 logements pour l’ensemble du périmètre de l’OAP. 

 20% du programme global des constructions pourra permettre le développement d’une offre 

en logement locatifs sociaux, soit 4 logements environ  
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IIIIII..  PPrriinncciippeess    dd’’aamméénnaaggeemmeenntt      
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Schéma d’ensemble   

Coupe de principe rue du Recoin et rue du 11 novembre :  

Voie partagée piétons, vélos et voitures : Caniveau central, espace latéral et chaussée à niveau, les 

piétons circulent au centre.  
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IIVV..  IIlllluussttrraattiioonnss    
 
A titre d’exemple, ci-après le plan de composition illustre l’esprit de l’orientation d’aménagement 

et de programmation en donnant une version des aménagements et des constructions possibles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration de l’orientation d’aménagement sur l’ensemble de 

l’îlot du centre à titre indicatif 

Situation et mise en 

perspective 
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Illustration de l’aménagement de la rue du 11 novembre à titre indicatif.  

Exemple d’aménagement de rue de village suivant un espace partagé piéton, 

vélo, voiture, à Lucenay (69)  


